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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Le Conseil des Etats a approuvé et transmis au Conseil fédéral trois propositions
individuelles adoptées par le Conseil national l’année précédente. Il a tout d’abord
soutenu une motion Walter Müller (prd, SG) chargeant le gouvernement d’intervenir
auprès des autorités autrichiennes, afin de défendre les intérêts de la population du
Rheintal (SG) dans le cadre du projet autrichien « Korridorvignette Pfänder ». Ce
projet de régulation du transit dans la région de Bregenz (A) génère en effet une très
forte croissance du volume de trafic routier dans les zones frontalières suisses. La
chambre des cantons a en outre transmis la motion Triponez (prd, BE) (07.3611) en
faveur de l’envoi groupé des cartes de conducteur pour le tachygraphe numérique aux
entreprises de transport routier, afin de réduire les frais de port à la charge de ces
dernières. Enfin, les sénateurs ont approuvé la motion du conseiller national Adrian
Amstutz (udc, BE) (05.3762) en faveur de la libéralisation du transport professionnel
privé de voyageurs entre les aéroports suisses et les régions touristiques. 1

MOTION
DATUM: 26.05.2008
NICOLAS FREYMOND

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitnehmerschutz

Le postulat, déposé par Yannick Buttet (pdc, VS), puis repris par Benjamin Roduit (pdc,
VS), porte sur la lutte contre le dumping social et salarial. Le Conseil fédéral est chargé
d'examiner les mesures prises par les Etats membres de l'UE en application de la
directive sur les travailleurs détachés et de les mettre en parallèle avec les mesures
d'accompagnement prises en Suisse dans le cadre de l'accord sur la libre-circulation
des personnes. Les parlementaires valaisans doutent de l'application des directives
européennes par les Etats membres.
Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat. D'une part, une nouvelle directive
concernant le détachement de travailleurs a été élaborée par la Commission
européenne afin d'en améliorer l'exécution. Elle rédige actuellement un premier
rapport d'évaluation de la mise en œuvre dans les Etats membres. Ainsi, le rapport
pourra être utilisé comme base de comparaison. D'autre part, le Conseil fédéral
rappelle que les prescriptions de l'UE ont été respectées lors de sa réponse au postulat
Müller (07.3901). Finalement, la comparaison est rendue difficile en raison de l'unicité
de l'approche suisse, caractérisée par une exécution duale reposant sur une
participation déterminante des partenaires sociaux, et de la reprise partielle des
dispositions relatives à la libre prestation de services.
Lors du passage au Conseil national, le postulat est adopté par 142 voix contre 37 et 5
abstentions. Le Conseil fédéral devra donc procéder à la comparaison. 2

POSTULAT
DATUM: 21.03.2019
DIANE PORCELLANA

1) BO CE, 2008, p. 146 (Amstutz) et 282 s. (Triponez et Müller)
2) BO CN, 2019, p.563s
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